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BASES LEGALES ET OBJECTIFS 
POLITIQUES DU CANTON

SCPF

LChP

LPê

LCChP

LCPê

OP : Gérer la faune sauvage, conserver les biotopes et la diversité des espèces

OP : Gérer la faune sauvage, conserver les biotopes et la diversité des espèces



Dérangements de la faune
Problématique complexe



Eté

Hiver

Attention aux 
dérangements 
en hiver !

Ce qui ne pose pas de problème
en été…

…peut le devenir en hiver !



Objectif : concilier les intérêts de 
chacun…

… avec le développement durable !



Création de « zones de 
tranquillité recommandées » = 
campagne de sensibilisation du 
public

Objectif principal : conservation de la 
faune

Volonté de cibler les zones très 
sensibles

Informer vaut mieux que punir….



Pourquoi des zones de tranquillité 
recommandées ?

• Informer et sensibiliser tous les 
utilisateurs de la nature en hiver!

• Renforcer sans contrainte légale la 
protection de zones prioritaires 
d’hivernage de la faune sauvage.

• Uniformiser le panneautage selon 
modèle OFEV «respecter c’est protéger»

• Répondre à un soucis de clarté de la part 
des usagers (éviter toute confusion avec 
d’autres périmètres de protection)



Genèse d’une zone de tranquillité 
recommandée

• Constat d’une problématique de dérangement 
existante ou en voie de l’être !

• Zone d’hivernage d’importance régionale ou 
cantonale.

• Définition d’un périmètre avec les gardes-chasse 
locaux, la FVSC, l’Antenne valaisanne de la station 
ornithologique suisse

• Panneautage : améliorer l’information du public cible 
dans le terrain 

• Modulable dans le temps en fonction des 
observations (révision annuelle)



Principe de l’entonnoir

Source : OFEV







Carte OFEV: DFF et zones de tranquillité

Version 25 nov. 2013



Portail internet du canton du Valais

http://www.sit-valais.ch/fr/chasse.html



Carte interactive du canton





Durée de protection: 1.12 – 15.4

Dispositions: Merci de respecter la faune 
en suivant les itinéraires balisés ou les 
routes et chemins existants. Eviter le ski et 
les randonnées en forêt. Tenir son chien en 
laisse

Recommandations du canton
pour les ZTR sur la carte interactive



Exemple de panneau



Fédération Valaisanne 
des sociétés de chasse



1. CHASSEUR ET UTILISATEUR DE LA 
NATURE

2. OBSERVATION DU TERRAIN LORS DE 
LA SAISON HIVERNALE

3. PROMOTION DU FONDS BIOTOPE

4. ASSOCIATION AVEC LE SCPF



CHASSEUR ET UTILISATEUR DE LA 
NATURE

Le chasseur par son statut n’est pas seulement 
utilisateur de la nature pendant la chasse autorisée
mais aussi le reste de l’année. Par son observation 
attentive de la faune, il est à même de constater le 
dérangement qu’occasionne la pression hivernale 
en particulier par la pratique des sports d’hiver en 
pleine nature sur le gibier que ce soit les ongulés 
ou l’avifaune et les conséquences de ces activités 
sur la faune en général.



OBSERVATION SUR LE TERRAIN 
LORS DE SAISON D´HIVER

La pratique du ski hors piste occasionne de gros 
dérangement sur la faune durant la période 
hivernale.
Un comportement respectueux de la faune et de la 
flore est primordial.
Le stress que génère cette activité a des 
conséquences graves sur le gibier à une période  
de l’année où les fréquents déplacements  obligent 
le gibier à puiser dans les réserves d’énergie qui 
sont nécessaires à sa survie.



PROMOTION DU FONDS BIOTOPE

Le fonds Biotope de la FVSC dans son application 
à pour but : la préservation de la faune et de son 
habitat. Cette action s’inscrit totalement dans le but 
fixé par son règlement et c’est une occasion de 
démontrer que les chasseurs sont attentifs à la 
protection du gibier et à la faune en général. L’idée 
de la création des panneaux de sensibilisation du 
public a été une décision prise unaniment lors de 
l’assemblée générale de la FVSC à Conthey en 
2012



ASSOCIATION AVEC LE SCPF

Pour la création et le développement du projet la FVSC 
a décidé de s’associer avec le SCPF pour définir 
les zones sensibles et créer des panneaux incitatifs et 
informatifs. 
Cette collaboration a permis de rapprocher les 
chasseurs et le service cantonal de la chasse et de 
démontrer par l’exemple que le chasseur est aussi un 
protecteur de la faune.



VALORISATION ET PROTECTION 
DES FORETS

Le dérangement de la faune a aussi pour 
conséquence une grosse pression sur la forêt. La 
concentration du gibier sur des zones peu 
accessibles a pour effet un fort abroutissement des 
ligneux et une diminution du rajeunissement 
naturel. 
Dans ces mêmes régions, les forêts ont un rôle de 
protection pour les infrastructures humaines.



Adresses internet utiles

• http://www.respecter-cest-proteger.ch/
• http://www.sit-valais.ch/fr/chasse.html
• http://www.fvsc.ch/
• http://www.vogelwarte.ch/



Merci pour 
votre 
attention!


